
Tous les salariés du secteur 
médico-social

PUBLIC

Aucun

PRÉ-REQUIS

2 jours (14 heures)

DURÉE ET
 PARTICIPANTS

FORMATION 
DUERP EN STRUCTURE

SPÉCIALISÉE

Remise d'une attestation 
individuelle de formation

VALIDATION

Comprendre les obligations réglementaires du DUERP

Identifier les risques spécifiques aux structures médico-sociales

Réaliser ou mettre à jour un DUERP pertinent et exploitable

OBJECTIFS 

COMPRENDRE LE DUERP ET SON CADRE RÉGLEMENTAIRE

 Définition, obligation légale, articulation avec le Code du travail

       → Travaux pratiques : analyse d’un DUERP existant

RÉALISER UN DIAGNOSTIC DES RISQUES PROFESSIONNELS

Méthodologie d’identification et cotation des risques (TMS, RPS,

comportements)

     → Travaux pratiques : repérage simulé et fiche de risque

METTRE EN ŒUVRE UN PLAN D’ACTION DE PRÉVENTION

Rédaction des mesures, hiérarchisation, lien avec la politique

d’établissement

     → Travaux pratiques : plan d’action par unité de travail

SUIVRE, METTRE À JOUR ET VALORISER LE DUERP

 Périodicité, implication des acteurs, lien CSSCT

     → Étude de cas : stratégie de suivi et mobilisation d’équipe

PROGRAMME

Formation active et participative

Mise en situation théorique des participants

Cas pratiques concrets, mises en situation dynamiques, jeux de

rôle, ateliers en sous-groupes… 

Validation des acquis (connaissances et compétences) : QCM,

positionnement, exercice individuel, quizz, ...

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES

contact@alpesformations.fralpesformations.fr
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